
COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU27 MARS 2025

Nombre de membres Nombre de membres Nombre de délégués :

du Conseil qui se trouvent - présents : 32

Communautaire : 48 en fonction : 48 - représentés : t!
TOTAL 43

L'an deux mille vingt-cinq, le jeudi 27 mars à 19 heures 00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG, après convocation légale, s'est réuni en séance plénière au siège de la Communauté

de Communes, sous la présidence de Monsieur Laurent FURST, Président'
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OBJET: FINANCES ET BUDGET - FISCALITE DIRECTE LOCALE ADDITIONNELLE : DETERMINATION

DES TAUX D'IMPOSITION POUR L,EXERCICE 2025

N" 25-12
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

VU la loi N' 80-10 du 10 janvier 1980 modifiée portant aménagement de la Fiscalité Directe Locale

ainsi que les articles L7 et L8 de la loi N' 82-540 du 28 juin t982;

VU l'article 1639A du Code Général des lmpôts;

VU sa délibération N" 25-03 du 27 février 2025 suggérant, dans le cadre du débat général

d'orientations budgétaires, le gel des taux des taxes additionnelles et de la fiscalité

professionnelle de zone pour l'année 2025 ;

CONSIDERANT, au regard du dossier fiscal présenté, qu'il a été admis dans le cadre des conclusions

budgétaires pour la définition du seuil d'équilibre, de procéder au maintien de la pression

fiscale;

SUR LE RAPPORT de la Commission Réunie, en sa séance du L3 mars 2025;

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Madame Marie-Reine FISCHER, Vice-

Présidente;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président;

ET APRES en avoir délibéré ;

par 40 voix POUR, 3 voix CONTRE et 0 ABSTENTION

décide

CONSIDERANT que les taux d'imposition pour l'exercice 2024, s'élevaient à :

Pqg I le_s_tirxe I a d d tt Lo-rut-ell-eS :

o Taxe d'habitation :

o Taxe foncière sur les propriétés bâties :

o Taxe foncière sur les propriétés non bâties :

o Cotisation foncière des entreprises :

Çqlr5atjqnJqnc1ère-derenlr-eptueldg-29!e :

et un taux capitalisable mis en réserve de :

de fixer, en conséquence, les taux d'imposition pour l'exercice 2025 comme suit
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e Taxe d'habitation :

o Taxe foncière sur les propriétés bâties :

r Taxe foncière sur les propriétés non bâties :

o Cotisation foncière des entreprises i
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et un taux capitalisable mis en réserve de :
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Délibération rendue exécutoire après :

- transmission au contrôle de légalité le
- publication sur le site internet le

28 mars 2025
28 mars2O25
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